
MAIRIE DE BAZOGES-EN-PAILLERS 
 

SEANCE DU 3 JUILLET 2009 
 
L'an deux mil neuf le trois Juillet à 18 H 30, le Conseil Municipal de la commune de 
Bazoges-en-Paillers dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de 
Mr BENETEAU Laurent, Maire 
 
Date d'affichage de la convocation :  30 Juin 2009 
 
PRESENTS : BENETEAU Laurent DURANDET Jean-Loïc GIRAUD Martine GUERY 
Philippe YOU Jean-François GUIBERT Etienne ARNAUD Séverine PASQUIET Jean-
Michel VILLENEUVE Maryvonne GABORIEAU Blandine PEAULT Dominique 
GIRARDEAU Adeline BROUSSEAU Jacqueline GUILLEMAND Pascal   
 
Absent excusé : BULTEAU Eric, donne pouvoir à Laurent BENETEAU   
 
Secrétaire de séance : ARNAUD Séverine 
 
 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE du 8 Juin 2009 
 
Aucune observation n'étant formulée sur la rédaction du compte-rendu de séance du 8 Juin   
2009, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, en approuve le contenu. 
 
DEVELOPPEMENT DU PETIT COMMERCE  
 
Dans le but de développer le petit commerce de Bazoges en Paillers, le Conseil Municipal 
encourage le renouvellement des vitrines réfrigérées, ce qui va permettre la pérennité du 
service de proximité, suite à l’augmentation de la population par la création de nouveaux 
lotissements.  
 
CONTRAT ENVIRONNEMENT RURAL – Création d’une opérat ion 
 
Le Conseil Municipal délibère en faveur des travaux d’aménagement des trottoirs Rue de la 
Vendée et les espaces verts ( 20 000 € ) ; l’ensemble de ces travaux est sous maîtrise 
d’ouvrage communale ;  
Le Conseil sollicite l’avis du Conseil Général pour prolonger la convention jusqu’au 31 Août 
2010 ; le Conseil autorise le Maire à signer l’avenant à la convention. 
 
 
 
CONVENTION SYDEV- Sécurisation des réseaux Rue de la Vendée 
 
Le Conseil Municipal adopte l’estimation de la sécurisation des réseaux Rue de la Vendée :   
 
 
 
 
 



 
Nature des travaux Coût estimé HT Coût estimé TTC Participation 

communale 
Réseaux électriques 99 000.00 118 404.00 

 
 

0.00 

Eclairage Public 
 

24 000.00 28 704.00 16 800.00 

Réseau 
Téléphonique 

15 800.00 18 897.00 18 897.00 

TOTAL 138 800.00 166 005.00 35 697.00 
 
 
ACCESSIBILITE-Statuts de la Communauté de Communes 
 
Ouï  l’exposé de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
d’approuver le projet de  révision statutaire de la Communauté de communes en vue de lui 
transférer la compétence « Plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des 
espaces publics » au titre des compétences facultatives, 
de notifier cette délibération au Président de la Communauté de Communes. 
 

DROIT DE PREEMPTION 
 
Le Conseil Municipal lève son droit de préemption sur la parcelle D 348p d’une superficie 
totale de 2356 m2 
 
DECISION MODIFICATIVE 
 
Le Conseil Municipal décide la modification suivante : 
2315 Opération 71 Travaux Rue de la Vendée   – 197.11 € 
2313 Opération 60 Foyer Communal                  + 197.11 € 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
���� Reconduction de Marie-Andrée POUPLIN en tant que déléguée de l’administration pour la 
liste électorale générale ; le Conseil maintient le Foyer Communal bureau de vote 
� Entretien du terrain de Foot : le devis de la CAVAC est validé pour l’opération 
décompactage/aération et sablage   
� Martine informe le Conseil du projet inter communautés de communes Jardins de la 
Vendée pour promouvoir le tourisme dans les communes 
 
      * * * * 
 

La prochaine réunion de conseil aura lieu le Lundi 31 Août 2009 à 19 H 00 
 

* * * * 
 

La séance est levée à 19 H 45 


